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REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRE§IDENCE DE LA REPUBLTOUE

DBCRET No B5-9o du 14 Mars 1985

transmêttant au Comité Permanent de
]-tAssemblée Nationale Révolutionnaire,
pour autorlsatlon de ratification, du
Protocole portant création drune Carte
Brune CEDEAO relative à l r As srrrance
Responsabilité Civile Automobile au
Ti.ers, sigaé à Cotonou, 1e 29 Mai '1 982.

LE PRESIDiINT DB LA REPUBLIQUE
CT{EF D- L'ETAT. PRESIDENT DU

CONSJTL EXECUTIF NAT]ONAL,

W L! ordorurance .No T7 -12 d,4 ! Septembre 1ÿJJ portant promu].Aatlon
de la Loi Fondamentale de Ia Republlque Pofulaire àu Bénin et
les Lois Constltutionnelles qui=lton{ modl.flée,

W Le.décret, N. *-322 du f Aott 1984 portant composition du Conseil
Exécutlf National et d.e son Comité Permanent, -

W Le Protocole portant..création dtune Carte Brune CEDEAO relatj.ve
à l rAFBllrance Respgnsabillté Ciÿi]-e Automobi.Ie au Tiers,

LE Comité Pernanent du Consell Exécutif National entendu en sa séance
du 27 Février 1985,

t

DECRETE :

Le Protoco].e portant création dtr:ne Carte Brune CEDEAO rela-tive à ltAssurance Responsabilité Civile Automobile au Tiers signé
Ie 29 l\Iai 1982, à Cotonou, par les Chefs drEtat et de Gouvernenènts
des Etats ltlembre s de la CIjDLÀO. sera présenté au Comité permanent
de ltAssemblée Nationale RévolutionnaLre par l_e Irlinistre des Affaires
Etrangères et de 1a Coopération et le Ministre des Flnances et de
lrEcononle qui sont chargés dten exposer 1es motifs et dren soutenlr
Ia dlscusclqn.

EXPOSE DES I'IOTIFS

CAMA,RADES I{EI,1B[TES DU COPIITE PERMANENT

DE L I ASSIÿIBLES NIIT]OI{ALE REVOLUTTONNAIRE,

Le 29 Mai 19A2,a été si6né,à Cotonou.par tes Chefs drEtat
et de Gouvernements deê Etats l4embres de la Cômmunauté d.es Etats de
l rAf)"ique de lrOuest (CED,IAO), le Protocole portant création drune
Carte Brune CEDEAO relative à'lrAssurance ReÈponsabilité Clyile Auto-
mobile au Tiers.
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Le document a été é1aboré pal ]-es experts d6-La Côinmission
des transports de 1a CEDEA0 puls examiné par 1e Conseil des Mlnistres
et La coniérence des Chefs drEtat réunis à Cotonou dans ].e courant du

i ul)is de tilai 1982.
It

' Le but visé par 1es Chefs dtEtat, sigrÊtalree dê ce Prôtdcôle
est de faire promouvoir 1e développement rles transports en gé,r.ér'al- et
plus partlculièrenent des tiansports routiers en vue de favori ser
Ies échanges connercialtx.

En permettant entre autres drindemniser les victimes béni-
noises dtacèident causés chez nous par les ressorti-ssants dtautres
Etats membres de Ia CEDEAO, ainsi que les tiers vi-ctimes
dont nos conçitoyens automobilistes seraient re'sponsables
ce texte consacrê une étape décisive pour 1!instâuration
de nouvement dans. 1a sécurité, à travers les Etats membre
CEDEAO.

En effet l-e souci d l encor.rager Ie mouvement des p.ersonnes,
des biens et des services par une harmonisation de leurs poliliques en
natière de tranq)ort constitue 1té]ément essentiel qui a conà\rit 1es
Cfrefs dtEtat de 1a CEDEAO à 1a signature drun teI Protocole.
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En outre, la ^,nécessité de lrintégratià+ progressive des écono-
mies des Etats mémbres de Ia Sous-Régiori OuestàAfricaine inplique un
d éveloppement harmonieux du systène I dê's' tiàn§ports routiers.

i. Cet acte inportant posé pav ]-es Chefs drEtat de la Corimunauté
stinscrLt parfaiteroênt dans- le câdre de 1a.réalisation progressive de
Irun ldes-oLJectifs fondamentaux de 1a CEDEAO, Ia libérallsation des
é'clranges.

Lrapplication drun teI Protocole entraineralt cerlainement une
interpénétrâtion plus accrue des populations de -Ia sou's-région car
e11e lourrait garàntlr beaucoup. plus de sécurité dans 1e domaj.ne des
translorts roulûers entre 1es Etâts menbes de Ia CEDEAO.

Camarades membres du Comité Permanent de 1lAssemblée Natlonale
Révolutionnaire, lrentrée en vigueur définltive du Protocole portant,
création diune Ôarte Bn:ne CEDtrAO relative à ftAssurance Responsabili-
té Civile Automobile au tiers outre les avantage s énumérés p]-us haut,
permettralt une plus grande uniformj-té dans 1es norlle s règ].enentant'
ies transactions- dans-Ie domaine routier au sein de 1a CBDEAo.
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Fait à Cotonou, 1e 14 l,lars 1985
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Mathieu KEREKOU

Compte tenu de ce qui précède, jtal lthormeur de vous sou_det-tre, pgur autorisation.de ratification, le Protocole portant création
drune Carte Brune dEDEAO relative à 1rÀssurance Respoi:sabilité CivileAutomobile au tiers signé à Cotonou 1e 29 Mai 1982.'

Prêt pour Ia Révolution I
La lutte continue.

par 1e Président de 1a Rd,publique.
Chef de ltEtat, Présidcnt dü
Conseil Exécutif National, I
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